
CONSTITUTIONCONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en
date du 16/07/2020, il a été constitué une
société dont les principales caractéris-
tiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : MOLKKI
Forme : Société par Actions Simplifiée
Unipersonnelle
Capital social : 1000 €
Siège social : Place des Trois Six, 34500
BÉZIERS
Objet social : Transaction sur immeubles
et fonds de commerce, soit, l'achat, la
vente, la recherche, l'échange, la loca-
tion ou sous-location, saisonnière ou
non, en nu ou meublés, d'immeubles
bâtis ou non bâtis et l'achat, l’achat, la
vente ou sous-location de fonds de com-
merce, conseils en décoration et agence-
ment d'intérieur, conciergerie.
Président : Madame Anaëlle GAUDRY 
demeurant 1 Square René Selmo, 34440
NISSAN LEZ ENSÉRUNES
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables après l'immatricu-
lation de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire
peut participer aux assemblées sur justi-
fication de son identité ; chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de BÉZIERS


